


ACCÈS VIA 
LE CURSUS 
MASTER

EN HÔPITAL PUBLIC (CONTRACTUEL) 
OU DANS DES STRUCTURES TELLES QUE 
CLINIQUE PRIVÉE, EHPAD, ORGANISME 
DE TUTELLE, ONG, DISPENSAIRE...
• Direction ou direction adjointe
• Cadre dirigeant (management, gestion, ressources humaines, service 

juridique ...)
• Cadre dans les cabinets de conseil en gestion, Management des 

structures de santé ou agence de placement (cabinet de recrutement, 
agence intérim...)

• Expert, Consultant, Chargé de mission, Audits, Responsable de projets

LES
MÉTIERS

CONDITIONS D’ACCÈS

Titulaires d’un diplôme Bac +3 
(Licence de Droit, AES ou Ecogestion...) 

ou professionnels en VAP 85
(Carrières sanitaires et sociales, 
paramédicales ou médicales)

ADMISSION

Étude du dossier
et entretien de motivation

systématique

BOURSES NATIONALES

S’adresser au CROUS
de Rennes

crous-rennes.fr

MASTER
DROIT ET

GESTION DE 
LA SANTÉ

DIPLÔME D’ÉTAT
EN CONVENTION
AVEC LE CNAM

M1, M2

THÈSE
en Géographie, Économie ou Gestion de la santé : Chercheur et/ou 
Enseignant universitaire (laboratoire de recherche doctorale)

ÉCOLE DE SANTÉ PUBLIQUE EHESP
Mastère spécialisé bac+6

POURSUITE
D’ÉTUDES





ICR - Campus de Ker Lann - 48 rue Blaise Pascal - 35 170 BRUZ

Tél. : 02 99 05 84 75 - Mail : icr@icrennes.org

www.icrennes.org

M1 - PREMIÈRE ANNÉE DE MASTER

M2 - DEUXIÈME ANNÉE DE MASTER
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Volume global de la formation : 120 crédits 

NB. : Les codes correspondent aux formats de formations CNAM
Inscrit RNCP : 105825

Code FORMACODE : 32045 
Codes NSF : 310

Code ROME : M1302 ; K1402 ; G1204 ; G1204 ; J1502 

Possibilité de suivre la formation en alternance (contrat pro ou d’apprentissage).

  SEMESTRES 1 ET 2

• Gestion des ressources humaines et stratégiques en établissements sanitaires 
et médicosociaux

 
Code EGS150

 

8 CRÉDITS

• Comptabilité des établissements sanitaires et médicosociaux Code EGS151 8 CRÉDITS

• Droit des établissements sanitaires et médicosociaux 1 (Droit des individus) Code EGS152 8 CRÉDITS

• Droit des établissements sanitaires et médicosociaux 2 (Droit collectif ) Code EGS153 8 CRÉDITS

• Aménagement sanitaire et médico-social du territoire, vieillissement Code EDT122 4 CRÉDITS

• Initiation au SIG (mapinfo) Code UEV104 4 CRÉDITS

• Projet tutoré de M1 Code UASA0B 20 CRÉDITS

  SEMESTRES 3 ET 4

• Quelle régulation du système de santé ? Partie 1 Code EGS218 6 CRÉDITS

• Quelle régulation du système de santé ? Partie 2 Code EGS219 6 CRÉDITS

• Les outils de la gestion hospitalière Partie 1 Code EGS220 6 CRÉDITS

• Les outils de la gestion hospitalière Partie 2 Code EGS221 6 CRÉDITS

• Démarche qualité dans les établissements de santé Code EGS215 6 CRÉDITS

• La gestion des établissements de santé : étude de cas Code EGS217 6 CRÉDITS

• Évaluation économique des stratégies de santé Code EGS232 8 CRÉDITS

• Représentation graphique et cartographie Code EGS109 4 CRÉDITS

• Mémoire de M2 Code UASAOH 12 CRÉDITS

  STAGE OBLIGATOIRE DE 4 MOIS MINIMUM SUR L’ENSEMBLE DU MASTER

DANS LE CADRE D’UNE FORMATION CONTINUE, COMMENT FINANCER MA FORMATION ?

de l’entreprise :
� Vous êtes salarié(e) : adressez-vous à votre employeur, mobilisez votre CPF. 
� Vous êtes demandeur(se) d’emploi : adressez-vous à votre conseiller Pôle Emploi qui peut vous permettre 


